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Annexe 2 - Plan de situation 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Source : 
GEOPORTAIL 
(fond de plan IGN) 

 

 

Le site du projet objet du présent dossier est localisé dans la commune de NEUILLY-PLAISANCE située dans la partie sud du département de Seine-Saint-Denis (93). NEUILLY-PLAISANCE est intégrée au Territoire 
« Grand Paris Grand Est » (cf. carte jointe ci-avant) créé le 1er janvier 2016 au sein de la Métropole du Grand PARIS1.  
 

En bordure nord de la Marne, NEUILLY-PLAISANCE est située à un peu moins de 6 km (à vol d’oiseau) à l’est du Boulevard Périphérique parisien. Au 1er janvier 2017, la population municipale de NEUILLY-PLAISANCE 
était de 21 150 habitants, soit environ 5,3 % de la population du Territoire « Grand Paris Grand Est » (397 765 habitants, source : INSEE2), ce qui en fait la 10ème commune de ce territoire en termes de nombre d’habitants 
(loin derrière NOISY-LE-GRAND et ses 68 183 habitants). En termes de densité de population, NEUILLY-PLAISANCE comptait environ 6 184 habitants/km2 (ce qui en fait la 6ème commune de ce territoire, le 1er rang étant 
occupé par LES PAVILLONS-SOUS-BOIS avec 8 206 habitants/km2). 

 
1 Territoire d’une superficie globale d’environ 72 km² intégrant 14 communes de Seine-Saint-Denis : outre NEUILLY-PLAISANCE, figurent dans ce territoire les communes de CLICHY-SOUS-BOIS, COUBRON, GAGNY, GOURNAY-SUR-

MARNE, LE RAINCY, LES PAVILLONS-SOUS-BOIS, LVRY-GARGAN, MONTFERMEIL, NEUILLY-SUR-MARNE, NOISY-LE-GRAND, ROSNY-SOUS-BOIS, VAUJOURS et VILLEMOMBLE. 
2 Données de populations légales authentifiées par décret publié au Journal Officiel au 31 décembre 2019. 
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Annexe 3 - Localisation du site du projet dans l’environnement 
 
 

3-1 - Vues aériennes sur le site et ses abords 
 
 
 Vue en plan Vue ortophotographique 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : GEOPORTAIL, © IGN Source : GOOGLE Map (2020) 
 

 

 

Le site est localisé dans le quart sud-est du territoire de NEUILLY-PLAISANCE, à proximité de la limite communale avec la ville de NEUILLY-SUR-MARNE également située dans le département de Seine-Saint-Denis 
et dans le Territoire « Grand Paris Grand Est » (cf. annexe 2). 
 
Comme exposé plus en détail dans l’annexe 7, l’emprise foncière du site est composée de terrains localisés au 130, 136 et 138 avenue du Maréchal Foch (D30) et représente une superficie cadastrale totale de 7 495 m2. 
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Vues aériennes en perspective 

 

 

 Vue en direction du Nord Vue en direction de l’Est 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Vue en direction du Sud Vue en direction de l’Ouest 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : 
Google Earth 

 

Avenue 
du Maréchal 
Foch (D30) 

Localisation 
indicative 

du site 

Rue R. Louviot 

Avenue du Maréchal Foch (D30) 

Localisation 
indicative 

du site 

Localisation 
indicative 

du site 

Avenue 
du Maréchal 
Foch (D30) 

Chemin Tortu 

Boulevard F. Buisson 

Localisation 
indicative 

du site 

Avenue 

du Maréchal 
Foch (D30) 

Boulevard F. Buisson 



Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale 
 

 

6 Projet de construction d’un ensemble immobilier à destination de logement à NEUILLY-PLAISANCE (93) 

 
 

 
 
 

3-2 - Prises de vue du site depuis ses abords 
 
 
 
 Vue sur le site et un de ses accès automobiles Vue sur le site et un de ses accès automobiles 
 sur l’avenue du Maréchal Foch (D30) sur l’avenue du Maréchal Foch (D30) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

Vue en plan 
 
 
 Vue sur le site depuis l’angle de la rue Raymond Louviot Vue sur le site le long de la rue Raymond Louviot 
 et le boulevard Ferdinand Buisson face au stade municipal 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue aérienne 
 

Source : GOOGLE EARTH / GOOGLE STREET VIEW 
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Annexe 4 - Présentation du projet 
 

 

 

ü Programme et composition en superstructure 
Plan de masse du projet 

 

 

Le projet objet de la présente demande consiste en la construction d’un ensemble 
immobilier résidentiel d’une Surface de Planchers (SdP) totale d’environ 12 000 
m2 permettant la réalisation de 264 logements (dont 144 logements en accession 
et 120 logements locatifs sociaux), sur une emprise foncière d’un peu moins de 7 
500 m2 (cf. détails fournis dans l’annexe 7) sise 130-138 avenue du Maréchal 
FOCH à NEUILLY-PLAISANCE (93). 
 

Comme l’illustre le plan de masse ci-contre, cet ensemble est composé de deux 
bâtiments distincts édifiés sur 5 niveaux en superstructure : 
 

- un premier bâtiment (noté A sur l’illustration jointe) édifié en R+3+Combles 
dans la partie nord du site, à proximité de l’avenue du Maréchal FOCH, et 
comportant 3 halls d’entrée ; ce bâtiment intègre : 
 

- une Résidence Jeunes Actifs (RJA) développant environ 2 940 m2 de SdP 
et comportant 120 logements desservis via un hall d’entrée disposé face 
à l’avenue du Maréchal FOCH, ; 

 

- un corps de bâtiment développant environ 4 430 m2 de SdP et comportant 
70 logements en accession desservis via deux halls d’entrée disposés, 
plus en retrait de l’avenue du Maréchal FOCH, du côté du corps de 
bâtiment face à la rue Louis Braille (chacun de ces deux halls desservant 
35 logements) ; 

 

- un second bâtiment (noté B sur l’illustration jointe) édifié en R+3+Attique dans 
la partie sud du site, à proximité de la rue Raymond Louviot ; ce bâtiment 
développe environ 4 630 m2 de SdP et comporte 74 logements accessibles 
via deux halls d’entrée (le hall situé plus en retrait de la rue Raymond Louviot 
permettra de desservir 46 logements, l’autre hall, plus proche de cette voie, 
permettra la desserte de 28 logements). 

 

 

 

Source : Agence GIRAT Architectes 

 
 
ü Traitement architectural et matériaux 
 

 

• Bâtiment A (conçu par l’Agence GIRAT Architectes) 
 

La structure de ce bâtiment sera en béton armé. Ses façades seront en béton armé avec une isolation intérieure. 
 

Les façades de ce bâtiment sont rythmées en séquences. Une première séquence est composée, d’un enduit en rez-de-chaussée de couleur gris soutenu formant le socle du bâtiment et d’un enduit ton pierre en 
étages. La seconde séquence se compose du même socle enduit en rez-de-chaussée et de plaquettes de briques en étages, les tableaux et chambranles extérieures des ouvertures sont revêtus d’enduit.  
 

Trois corniches viennent recouper la hauteur du bâtiment pour chacune de ces séquences. La toiture de type Mansart abrite les combles. Cette toiture est revêtue d’ardoises synthétiques pour sa partie courante. Les 
terrassons seront réalisés en bac acier à joint debout. 
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• Bâtiment B (conçu par l’Agence A26 BLM) 
 
La structure de ce bâtiment sera en béton armé. Ses façades seront en béton armé avec une isolation intérieure. 
 
Le ravalement des façades sera principalement un jeu d’enduit (variations des teintes, surépaisseur, joints creux…). Les 2 halls d’entrée que comporte ce bâtiment seront marqués par un ravalement en plaquettes. 
 

Le projet reprendra les codes de l’architecture classique avec un socle marqué par un enduit plus sombre et des bandeaux, un corps de bâtiment recouvert d’un enduit ton pierre et un attique qui se détachera grâce à 
un bandeau béton. La toiture terrasse sera végétalisée conformément aux dispositions prévues par le Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 
 
ü Infrastructure 
 
Le projet prévoit la réalisation en infrastructure, sur un niveau de sous-sol, de 175 places de stationnement automobiles. Ces places seront accessibles depuis une rampe aménagée au droit de l’avenue du Maréchal 
FOCH au Nord-est du site.  
 
Outre des espaces de stationnement, les sous-sols accueilleront également les locaux dans lesquels seront mises en place les chaufferies collectives des bâtiments (chaque bâtiment disposant de sa propre chaufferie). 
 
 
ü Démolition 
 
La réalisation de l’ensemble immobilier projeté, décrit ci-avant, implique au préalable la démolition de bâtiments d’activité occupés, il y a encore quelques mois, par une concession automobile (cf. prises de vues jointes 
en annexe 3). 
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Annexe 5 - Occupation du site et de ses abords 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : IAU Ile-de-France, 
CARTOVIZ, Mode d’Occupation du Sol 
(M.O.S.) simplifié 2017 (11 postes) 
 

 

 

L’image ci-avant est extraite de l’illustration du Mode d’Occupation du Sol (M.O.S.) 2017, dernière version « à jour » de l’inventaire numérique réalisée et mise à disposition par l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme 
(I.A.U.) d’Ile-de-France sur son site Internet. Cette image montre notamment que le territoire de NEUILLY-PLAISANCE est essentiellement occupé par un tissu résidentiel, majoritairement de type pavillonnaire. 
 

Occupant de grandes emprises foncières principalement au cœur du territoire communal, l’habitat collectif est également présent de façon plus dispersée en bordure de la D30 dans sa traversée de la commune d’est, 
depuis NEUILLY-SUR-MARNE, en ouest, jusqu’à ROSNY-SOUS-BOIS. Comme le montre l’image agrandie jointe côté droit de l’illustration ci-avant1, l’habitat collectif constitue un mode d’occupation particulièrement 
présent dans le secteur du site objet du présent document, tant sur le territoire de la commune voisine de NEUILLY-SUR-MARNE que sur celui de NEUILLY-PLAISANCE où celui-ci continue son développement. En 
témoigne notamment la livraison récente (en Juillet 2020), en bordure de l’avenue du Maréchal Foch, face au site, d’un ensemble résidentiel de 217 logements répartis dans deux résidences2 pour une Surface de 
Planchers (SdP) totale de 5 071 m² . 

 
1 Considérant sa date d’édition (rappel : 2017), la cartographie du Mode d’Occupation des Sols reprise de l’IAU d’Ile-de-France ne tient pas compte de certaines évolutions intervenues depuis, et notamment de cette opération immobilière. Par 

souci d’exhaustivité, et faire ainsi état de ces évolutions, cette cartographie, pour sa partie agrandie au niveau du secteur dans lequel se trouve le site (cf. encadré côté droit joint ci-avant), a été retouchée par l’auteur du présent document. 
2 Une résidence étudiante comprenant 132 logements (gestion assurée par l’association ARPEJ) et une résidence familiale comprenant 85 logements locatifs conventionnés (gestion locative assurée par l’agence locative Vilogia Paris-Est). 
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Objet de plusieurs protections environnementales (cf. annexes 6 et 8), le parc des Coteaux d’Avron, lequel s’étend sur une superficie d’environ 31 ha dans la partie nord de la commune, constitue la principale 
composante des différents espaces verts que compte NEUILLY-PLAISANCE. Présents directement au sud du site objet du présent dossier, les terrains du Stade Municipal constituent une part non négligeable des 
espaces verts de la commune. Occupant une superficie globale d’environ 6 ha le long de la rue Raymond Louviot et le boulevard Ferdinand Buisson, cet équipement comprend en particulier trois terrains de football en 
herbe, dont un bordé par une piste d’athlétisme, un terrain multiports (hand-ball, basket-ball), quatre courts de tennis extérieurs ainsi qu’une salle de sports. Dans le quartier, ces équipements de sports sont complétés 
par la piscine municipale sise 2 bis chemin Tortu à environ 150 m au nord du site. D’autres équipements sont également présents au sud du site, face au stade municipal, sur le territoire de la commune voisine de 
NEUILLY-SUR-MARNE. Parmi eux figurent le Centre de Loisirs Léo Lagrange et les écoles maternelle Arc-en-Ciel et primaire Jules Verne. 
 

Les activités, catégorie dans laquelle s’inscrit l’occupation actuelle du site selon les modes d’occupation des sols pris en compte par l’IAU Ile-de-France dans sa cartographie, sont complètement absentes de  ce 
secteur. 
 

En termes de déplacement, la configuration 
des voies du secteur dans lequel se trouve le 
site permet aux piétons une circulation aisée 
en 10 mn environ jusqu’à la gare NEUILLY-
PLAISANCE desservie par la ligne A du RER. 
 
Ce secteur est également desservie par 
plusieurs lignes de bus du réseau RATP dont 
certaines permettent un rabattement jusqu’à 
cette gare C’est ainsi le cas des lignes 
suivantes accessibles depuis l’arrêt « Paul 
Doumer » situé boulevard Aristide Briand sur le 
territoire de la commune voisine de NEUILLY-
SUR-MARNE, à une distance d’environ 250 m : 
 

- la ligne n°203 assurant la liaison « Neuilly-
Plaisance RER / Neuilly-sur-Marne Ile-de-
France » ; 

- la ligne n°214 assurant la liaison « Neuilly-
Plaisance RER / Gagny Roger Salengro .» 

 

 

L’avenue du Maréchal Foch (D30) qui borde le 
site au nord est également desservie par la 
ligne de bus n°127 assurant la liaison « Neuilly-
sur-Marne Place de la Résistance / Montreuil 
Croix de Chavaux », permettant notamment de 
rejoindre l’arrêt « Mairie de Montreuil » desservi 
par la ligne 9 du métro. Deux arrêts de cette 
ligne sont situés à environ 100 m du site : l’arrêt 
« Allée Marie » à l’ouest et l’arrêt « Aristide 
Briand - Louis Armand » à l’est (sur le territoire 
de NEUILLY-SUR-MARNE). 
 
A l’horizon 2030, la desserte en transports en commun de cette partie sud de NEUILLY-PLAISANCE sera encore accrue avec la mise en service de la ligne 15 Est du Grand Paris Express et le développement de la 
nouvelle gare Val de Fontenay qui s'inscrira au cœur d'un pôle multimodal de transport desservi également les lignes A et E du RER (comme actuellement) mais aussi par la ligne 1 du métro prolongée depuis son 
terminus actuel à VINCENNES (mise en service prévue en 2030) et par la ligne T1 du tramway prolongée depuis son terminus actuel à BOBIGNY (mise en service prévue en 2027). 

Localisation 

indicative du site 

Source : RATP 

Extrait du plan de secteur n°10 « A l’Est de PARIS » (Edition Mai 2020) 
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Prises de vue des environs du site (1/2) 
 
 
 
 Vue sur le tissu pavillonnaire en bordure de l’avenue Vue sur l’ensemble résidentiel livré en Juillet 2020 en bordure 
 du Maréchal FOCH (D30) au nord-ouest du site de l’avenue du Maréchal FOCH (D30) au nord du site 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue en plan 
 
 
 Vue sur la Résidence Le Pré de l’Arche depuis Vue sur le tissu pavillonnaire en bordure de l’avenue 
 l’avenue du Maréchal FOCH (D30) à l’ouest du site du Maréchal FOCH (D30) au nord-est du site 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue aérienne 
 

Source : GOOGLE EARTH / GOOGLE STREET VIEW 
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Prises de vue des environs du site (2/2) 
 
 
 
 Vue sur le tissu d’habitat collectif en bordure Vue sur les espaces de stationnement en bordure 
 du Boulevard F. Buisson à l’ouest du site du Boulevard F. Buisson à l’ouest du site 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue en plan 
 
 
 Vue sur le stade municipal situé à l’angle du Boulevard Vue sur la Résidence Le Pré de l’Arche 
 F. Buisson et de la rue R. Louviot au sud du site depuis la rue R. Louviot à l’ouest du site 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue aérienne 
 

Source : GOOGLE EARTH / GOOGLE STREET VIEW 
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Vue aérienne sur le site 

 
 
 
Le site actuel est occupé dans sa quasi-totalité par des surfaces imperméables, qu’il s’agisse : 
 

- de la superficie représentée par l’emprise du bâtiment principal, environ 1 690 m2, à laquelle il convient de rajouter 
environ 40 m2 pour un local annexe située à l’angle sud-est du bâtiment principal et abritant une aire de lavage des 
véhicules, soit un total d’environ 1 730 m2 (représentant environ 23 % de la superficie totale du site) ; 

 

- de la superficie totale des enrobés servant au stationnement des véhicules et à leur circulation, environ 5 300 m2 

(représentant environ 71 % de la superficie totale du site). 
 

 

Finalement, les espaces « verts » du site (composées essentiellement de quelques bandes enherbées bordant les limites 
ouest, nord et est) ne représentent qu’environ 450 m2 (soit à peine 6 % de la superficie totale du site). 
 
Le site ne comprend par ailleurs que quelques arbres disposés le long de la bordure ouest du terrain ainsi qu’au milieu des 
emplacements de stationnement localisés dans la partie sud du site. 
 
Encore exploités il y a encore quelques mois, par une concession automobile, le site et les divers locaux qui l’occupent ne 
sont plus en activité aujourd’hui (cf. prises de vues depuis l’intérieur du site jointes page suivante). 
 
Le bâtiment principal est composé (côté avenue du Maréchal FOCH) : 
 

- d’un niveau R+1 partiel, occupé précédemment par des surfaces de rangement et des espaces de bureaux ; 
- d’un rez-de-chaussée haut partiel, occupé précédemment par des espaces de bureaux ; 
- d’un rez-de-chaussée bas, occupé précédemment par quelques espaces de bureaux ainsi que par l’ancien show-

room ; 
- d’un niveau entresol autrefois occupé par des locaux de vestiaires ; 
- d’un niveau de sous-sol utilisés auparavant notamment pour les ateliers d’entretien et de réparation de véhicules. 
 
 
Les caractéristiques du bâtiment principal en matière de structure et de mode d’assemblage sont les suivants : 
 

- une structure porteuse composée de poteaux-poutres en béton armé et d’une charpente métallique ; 
- un plancher composée d’une dalle de béton armé et d’un plancher collaborant ; 
- un remplissage en parpaings pleins ; 
- une couverture composée en partie d’une charpente métallique ou d’une charpente en bois, recouvertes de plaques 

ondulées en fibrociment ou d’acier simple. 
 

 

 

Source : GEOPORTAIL (prise de vue datant de 2018, 
donnée la plus récente mise à disposition sur ce site Internet) 
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Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale 
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Prises de vue depuis l’intérieur du site 
(prises de vue réalisées en Octobre 2020) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 - Vue depuis l’avenue du Maréchal FOCH 
 
2 - Vue sur la rampe de sortie du bâtiment 
 Principal sur la partie arrière du site 
 (avec l’aire couverte de lavage des 
 des véhicules sur le côté) 
 
3 - Vue sur la façade est du bâtiment 
 principal et sur une partie du site 
 ayant servi d’espace de stationnement 
 et de circulation 
 
4 - Vue intérieure sur l’ancien show-room 
 
5 - Vue intérieure sur l’ancien accès 
 de la clientèle face à l’avenue 
 du Maréchal FOCH 
 
6 - Vue intérieure sur les anciens ateliers 
 
7 - Vue intérieure sur les anciens ateliers 
 
8 - Vue intérieure sur un ancien local 
 de bureau 
 
9 - Vue intérieure sur les anciens ateliers 
 

 
 
 
 
 
 

Source : 
Rapport de Diagnostic Déchets issus 
de la Déconstruction, BEDOC 30/10/2020 
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Annexe 6 - Plan de situation par rapport aux sites du réseau du NATURA 2000 
 

 

 Zone de Protection Spéciale (ZPS)3 « Sites de SEINE-SAINT-DENIS » (FR 1112013) 
 

 
 
 

 

 Zoom au niveau de NEUILLY-PLAISANCE et de ses environs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : GEOPORTAIL 93 
 

 

 

Comme le montre l’illustration ci-avant côté gauche, le territoire du département de Seine-Saint-Denis est concerné par la Zone de Protection Spéciale (Z.P.S.) « Sites de SEINE-SAINT-DENIS » (FR1112013) laquelle 
est composée de 15 entités réparties sur 20 communes. Selon les données de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (I.N.P.N.), l’ensemble de cette Z.P.S. couvre une superficie d’environ 1 157 hectares (soit 
environ 4,9 % du territoire de la Seine-Saint-Denis). Composée en grande partie de parcs paysagers et de forêts, cette Z.P.S. est un des seuls sites européen entièrement intégré au sein d’une zone urbaine dense. 
 
L’illustration ci-avant côté droit montre que le site objet du présent dossier n’est localisé dans aucune des entités composant cette Z.P.S. Les sites les plus proches répertoriés au sein de cette zone sont : 
 

- le « Plateau d’Avron » localisé à une distance minimale d’environ 800 m mesurée à vol d’oiseau au nord du site et occupant une superficie globale d’un peu plus de 65 ha répartie sur une partie des territoires de 
NEUILLY-PLAISANCE et de la commune voisine de ROSNY-SOUS-BOIS (93), 

 

- et le « Parc départemental de la Haute-Île » localisé à une distance minimale d’environ 2 000 m mesurée à vol d’oiseau à l’est du site et qui s’étend sur environ 65 hectares sur le territoire de la commune de 
NEUILLY-SUR-MARNE (93). 

 
3 Zone de Protection Spéciale (ZPS) : Site Natura 2000 sélectionné par la France au titre de la directive « Oiseaux » dans l’objectif de mettre en place des mesures de protection des oiseaux et de leurs habitats. / Site d’Importance 

Communautaire (SIC) : ces sites sont sélectionnés, sur la base des propositions des Etats membres, par la Commission Européenne pour intégrer le réseau Natura 2000 en application de la directive « Habitats, faune, flore » et sont 
ensuite désignés en Zones Spéciales de Conservation (ZSC) par arrêtés ministériels. 
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